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MAIRIE DE SARCELLES 

Val d’Oise 
 

AVIS DE REUNION 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

LEGALEMENT CONVOQUE 

LE 04 OCTOBRE 2023  

SE REUNIRA A L’HOTEL DE VILLE 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL – HOTEL DE VILLE 

3 RUE DE LA RESISTANCE 

LE MARDI 10 OCTOBRE 2023 

A 20 HEURES 30 PRECISES 

 

 
La séance est transmise en direct sur le site web YouTube 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

Procès-verbal de la séance du 04 juillet 2023 

 

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
1.1 Compte-rendu des décisions du Maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir 

1.2 Maintien ou non des fonctions d'Adjoint au Maire de Monsieur Youri MAZOU-SACKO après 

retrait de l'ensemble de ses délégations 

1.3 Election d’un nouvel Adjoint au Maire 

1.4 Approbation et autorisation de signature de l'avenant n° 1 à la convention cadre pour la 

vidéoprotection des espaces publics entre la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de 

France et les communes d'Arnouville, de Sarcelles et de Villiers-le-Bel 

1.5 Approbation et autorisation de signature de l'avenant n° 4 à la convention de prestations de 

services entre la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France et les communes 

d'Arnouville, de Sarcelles et de Villiers-le-Bel pour la gestion mutualisée du dispositif de 

vidéoprotection intercommunal 








